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Annexe à l’avenant 3 de la Convention constitutive du GCS GRAM 
 
 
 
 
 
 
 
Nom de l’établissement : ……Centre Hospitalier 
d’Hautmont………………………………………………………………………………………..…. 
 
L’établissement mentionné ci-dessus accepte l’avenant 3 à la convention constitutive du GCS 
GRAM comme validé lors de l’assemblée générale du 17 Décembre 2024. 
 
 
 
 
     Le…02/01/2025………………….. 
     Signature et cachet de l’établissement 

Signé numériquement par Denis FALLET
ND : C=FR, O=HOPITAL D'HAUTMONT, OU=
HOPITAL D'HAUTMONT, OU=0002 26590688300011, 
OU=économique et financier, OID.2.5.4.97=NTRFR-
26590688300011, L=HAUTMONT, SN=FALLET, G=
Denis, CN=Denis FALLET, T=responsable 
économique et financier, SERIALNUMBER=0100
Raison : J'approuve ce document avec ma signature 
juridiquement valable
Emplacement : 
Date : 2025.01.02 13:45:25+01'00'
Foxit PDF Reader Version: 2024.2.3

Denis 
FALLET































Annexe à l’avenant 3 de la Convention constitutive du GCS GRAM

Nom de l’établissement

L’établissement mentionné ci-dessus accepte l’avenant 3 à la convention constitutive du GCS
GRAM comme validé lors de l’assemblée générale du 17 Décembre 2024. \l
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Annexe à l’avenant 3 de la Convention constitutive du GCS GRAM

Nom de l’établissement : .....&.X%lwcIÆ...................

L’établissement mentionné ci-dessus accepte l’avenant 3 à la convention constitutive du GCS
GRAM comme validé lors de l’assemblée générale du 17 Décembre 2024.

,{1Le

Signatul ,sement

CÏril LENNE
ur Général
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Nom de l’établissement :

L’établissement mentionné ci-dessus accepte l’avenant 3 à la convention constitutive du GCS
GRAM comme validé lors de l’assemblée générale du 17 Décembre 2024. 1

lissement
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Annexe à l’avenant 3 de la Convention constitutive du GCS GRAM 
 
 
 
 
 
 
 
Nom de l’établissement : GROUPE HOSPITALIER SECLIN CARVIN 
 
L’établissement mentionné ci-dessus accepte l’avenant 3 à la convention constitutive du GCS 
GRAM comme validé lors de l’assemblée générale du 17 Décembre 2024. 
 
 
 
 
     Le 02/01/2025 
 
     Signature et cachet de l’établissement 

Maxime MEUNIER
Responsable des achats et de la logistique
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Annexe à l’avenant 3 de la Convention constitutive du GCS GRAM 
 
 
 
 
 
 
 
Nom de l’établissement : GCS Centre de Traitement Textile Hospitalier 
 
L’établissement mentionné ci-dessus accepte l’avenant 3 à la convention constitutive du GCS 
GRAM comme validé lors de l’assemblée générale du 17 Décembre 2024. 
 
 
 
 
     Le 02 janvier 2025 
     Signature et cachet de l’établissement 
     Thierry DESENZANI 
 














